
peut convenir à des besoins variés. Un guide utile dans ce domaine est le texte 
sur l'assistance aux pays sous-développés, publié par les Nations Unies. Mon 
collègue de Ceylan a analysé de façon convaincante les diverses sources de capital, 
bilatérales ou multilatérales, provenant de contributions gouvernementales ou 
privées. Il a décrit les diverses façons dont son pays profite de ces sources, illus-
trant ainsi de façon intéressante l'utilité d'une action coordonnée. 

Les Canadiens se rendent compte de toute l'importance des placements de 
capitaux privés; l'essor de mon pays en dépend. Certains représentants, se 
plaçant sur le terrain idéologique, ont exprimé des doutes quant aux placements 
privés, mais le Canada peut affirmer sans crainte que les périls que l'on croit 
distinguer sont moins effrayants qu'on ne le croit. 
	Pour conclure, je voudrais dire encore une fois que le Canada place 

de grands espoirs dans les débats annuels au sein de cette Commission qui porter t 

sur l'essor économique. Nous essayons tous de trouver les moyens efficaces et 
rapides qui amèneraient le progrès social et économique dont bénéficierait la 
plus grande partie possible de l'humanité. 

Comme je l'ai dit dès le début, c'est une tâche fort complexe, étant donnée 
que le problème est fait d'éléments qui s'enchevêtrent inextricablement, et qui 
touchent chacun telle ou telle région du monde. En étudiant ici les problèmes 
d'assistance, d'excédents, de dumping, d'échanges commerciaux, de barrières 
douanières, nous mettons en relief leur corrélation, et nous plaçons" dans la 
perspective voulue les diverses solutions possibles à chaque problème. Nous 
espérons que des discussions générales continueront à se produire dans cette 
enceinte; cela permettrait aux institutions spécialisées des Nations Unies de 
trouver un fil directeur et de s'acquitter de leur tâche avec un maximum d'effi-
cacité . . . 
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